
 

Communiqué de presse 
– POUR DIFFUSION IMMÉDIATE – 

Boralex annonce l’annulation de la dérogation d’espèces protégées par le 
tribunal administratif de Marseille dans le cadre du projet photovoltaïque 

de Cruis 

 

Paris (France), le 31 mai 2024 – Boralex inc. (« Boralex » ou la « Société ») (TSX : BLX) annonce l’annulation 
de la dérogation d’espèces protégées par le tribunal administratif de Marseille dans le cadre du projet 
photovoltaïque de Cruis. 

Boralex a déposé le 13 août 2019 une demande de dérogation espèces protégées dans le cadre du projet 
photovoltaïque de Cruis. Le 17 janvier 2020, un arrêté d’autorisation nous a été délivré, accordant une 
dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Contestée, cette dérogation a été confirmée 
par le tribunal administratif de Marseille le 2 février 2023, puis annulée le 31 mai 2024 par la Cour 
Administrative d’Appel de Marseille, en raison d’une irrégularité dans la demande initiale déposée. 

L’annulation de la dérogation espèces protégées ne remet pas en cause le droit de Boralex d’exploiter la 
centrale solaire de Cruis. Elle ne remet pas non plus en cause notre présence sur le site ni les travaux de 
finition de la centrale, non concernés par cette dérogation espèces protégées. 

Néanmoins, nous travaillons activement à résoudre cette situation sous les plus brefs délais afin d’obtenir une 
nouvelle dérogation. 

Durant l’ensemble du chantier du parc solaire de Cruis, les mesures compensatoires figurant dans 
l’autorisation de dérogation espèces protégées ont été mises en place et continuent à faire l’objet de contrôles 
réguliers menés par des écologues indépendants. 

En dépit de cette annulation, nous maintenons notre engagement à respecter nos obligations, notamment en 
phase d'exploitation où nous estimons qu'il n'y a pas d'enjeux significatifs. 

Nous tenons à rappeler que le permis de construire et l’autorisation de défrichement du projet n’ont pas été 
remis en cause et sont purgés de tous recours. 

Boralex fait appel et se pourvoit en cassation devant le Conseil d’Etat suite au jugement de la Cour 
administrative d'appel de Marseille. 
 

À propos de Boralex 
Chez Boralex, nous fournissons de l'énergie renouvelable et abordable pour tous, depuis plus de 30 ans. Un 
des leaders sur le marché canadien et premier producteur indépendant de l'éolien terrestre de France, nous 
sommes également présents aux États-Unis et au Royaume-Uni. Au cours des cinq dernières années, notre 
puissance installée a plus que doublé et elle s’établit aujourd’hui à plus de 3 GW. Nous développons un 
portefeuille de projets de près de 6,7 GW dans l'éolien, le solaire et le stockage, guidés par nos valeurs et 
notre démarche de responsabilité sociétale d’entreprise (RSE). Boralex, par une croissance profitable et 
durable, participe activement à la lutte contre le réchauffement climatique. Grâce à notre audace, notre 
discipline, notre expertise et notre diversité, nous demeurons une référence de notre industrie. Les actions de 
Boralex se négocient à la Bourse de Toronto sous le symbole BLX. 
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Pour de plus amples renseignements, visitez boralex.com ou sedarplus.com. Suivez-nous sur Facebook, 
Twitter, LinkedIn et Instagram.  

 

Renseignements 
MÉDIAS – FRANCE  
 
Adrien Chambon 
Chargé de Relations Presse 
 
Boralex inc. 
06 44 39 82 91 
presse.france@boralex.com  
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